Articla 3 -

Le présent arréta ast sscutoire et peut falre Iobjet d'un recoure pour exeés de pouvolr devant le
tritwnal administratif de Clermont Ferrand dans un délai de 2 mois § compier de la prégenta nonfication.
Artlele 4 -

Ampligtion du pragant arrété sers transmlss i
- Manaieur le Chef de Brlgade da Gendarmeria de TENCE.
- AU péEtitfonnaim

Sont chargds chacun an ce qui le coneerne de ['excdeution du présant arrébe

A Tence, l= 12/05/2028
Le Mairs, David SALOUE PRADMER




